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Procès-verbal de l'Assemblée générale du  20 mars 2022 
de L'Association Cultuelle de l'Eglise Protestante Unie  

de Freissinières-Briançon-Queyras à Pallon 

Ainsi que l'atteste la feuille de présence, il y a 27 paroissiens présents et 23 pouvoirs, soit 50 mandats sur 
110 inscrits.  

 

Ouverture de l’Assemblée Générale à 10h 20. 
 Constitution du bureau de l’AG : 

- Président : Sylvie CAIRE 

- Secrétaire : Martine SENET 

- Scrutateur 1 : Eric LOUVET 

- Scrutateur 2 : Jean-Luc BONNAIRE 

Le bureau ainsi composé est élu à l'unanimité des présents et représentés. L'assemblée peut donc 
délibérer.  

                  
 Approbation du PV de l’AG 2021 : approuvé à l’unanimité  

 
 Présentation du rapport d’activité par Sylvie CAIRE 

       Voir document en annexe 1 
 
 Intervention des participants : 
Concernant la vente de la maison paroissiale des Ribes : un membre pense que le prix a été sous-
estimé par rapport au prix de l’immobilier à l’Argentière. Il lui est répondu, d’une part, que le prix de 
l’immobilier à l’Argentière n’est pas le même qu’aux Ribes, d’autre part, qu’il y a eu plusieurs estimations par 
différentes agences immobilières, et que le prix de vente s’inscrit dans le cadre des estimations. De plus au 
départ un terrain qui faisait partie du lot n’a pas été vendu. Il est précisé qu »’il y a environ 400 000 € de 
remise en état du bâtiment.  
   
 Présentation du rapport moral par notre pasteure Agnès-Marie RIVE 
Voir document en annexe 2 
 

Intervention des participants : 
• Discussion sur les lieux de culte : Il n’y a pas de lieu de culte à Embrun où une dynamique 

s’est créée. Faut-il envisager d’y déplacer le presbytère du pasteur pour favoriser cette 
dynamique ? Ou envisager de louer ou d’acheter un lieu en centre-ville pour les activités de la 
paroisse ? D’autant que d’autres lieux de l’Eglise sont régulièrement en décroissance. Cela fait 
partie de la réflexion que le CP doit mener sur l’orientation de l’Eglise, son projet de vie pour les 
années à venir. 

• Accueil de réfugiés ukrainiens, à Pallons ? Faut-il contacter le maire de Freissinières et/ou 
les personnes de Freissinières qui sont engagées dans cette dynamique ?  
On peut prêter mais nous n’avons pas les moyens humains pour gérer cela. Il faudrait  passer une 
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convention avec une association pour une durée provisoire (de septembre à juin). Il est décidé de 
se renseigner et de prendre des contacts. 
 
Faut-il créer un collectif ?  si un collectif était formé, Cécile veut bien faire le  lien entre les 
associations qui gère les réfugiés et la paroisse car elle connait bien le contexte, ainsi que Sylvie. 
Agnès-Marie est favorable à cet accueil, elle souhaite que l’Eglise valorise la dimension humanitaire 
plutôt que l’attachement aux structures. 
 

• Une journaliste du journal Réforme a contacté Sylvie pour savoir ce que faisait la paroisse par rapport 
aux migrants sur Briançon. Agnès-Marie  a reçu aussi cet appel. Elle ne souhaite pas qu’un reportage  
soit fait sur son engagement auprès des migrants car elle le fait à titre personnel et non au titre de 
l’Eglise, laquelle ne s’est pas engagée dans ce domaine. S’il y a reportage, ce doit être auprès des 
paroissiens ; mais comme ils ne sont pas engagés dans ce domaine, elle ne voit pas trop sur quoi 
pourrait porter le reportage. C’est ce qu’elle a répondu à la journaliste de Réforme. 

 
 Présentation du rapport financier :  

les comptes remis à chaque électeur avec la convocation sont commentés par Claude 
RIBARD, notre trésorier, avec le rapport du réviseur. 
Voir document en annexe 3 
Le déficit de 6139€ est affecté à la réserve générale. 
 
Questions et remarques sur le rapport financier 
Un membre déplore que l’on fasse appel à des entreprises pour des travaux alors qu’il y a 
des gens compétents dans la paroisse.  
 
 Rapport du réviseur parfait. 
Vote du rapport financier 2021 et quitus au trésorier : voté à l’unanimité 

 
 Présentation du budget 

 Voir document en annexe 4 
  

 
Vote du budget 2022 : voté à l’unanimité  

 
 

 
Clôture de l’assemblée générale à 12h 40 

 

Le président,        La secrétaire,   
  

Sylvie CAIRE        Martine SENET 


